Caractérisation éco-éthologique de l’abeille noire (Apis mellifera mellifera) dans le sud du Hainaut et les régions voisines

Introduction

En Belgique, le patrimoine génétique de l’abeille noire a été plus ou moins profondément modifié par les importations ou l’utilisation de races allochtones.  Dans le cadre d’un projet de conservation, il est indispensable d’identifier les colonies de race pure.  Celles-ci se distinguent bien entendu par leurs caractéristiques morphologiques, mais cette approche est insuffisante.  Bien plus que la morphologie, c’est l’adaptation de l’abeille à son milieu et la manière dont elle réagit face au climat et à la flore qui intéressent le responsable d’un projet de conservation.

Ce travail a donc pour objectif de présenter une synthèse des recherches menées au cours des vingt dernières années en vue de définir les modalités de l’adaptation au milieu naturel de l’abeille noire dans le sud du Hainaut et les régions voisines (figure 1).  Des recherches similaires ont déjà été réalisées dans d’autres régions (MESQUIDA, 1975 ; LOUVEAUX et al, 1966 ; MALLET & CHARLES, 2000-2001).
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Figure 1 – Situation de la zone d’étude.

Du fait de l’alternance des saisons, une colonie d’abeilles présente au cours de l’année une succession d’états de développement.  Ce rythme annuel également appelé Cycle Biologique Annuel (C.B.A.) est caractéristique de l’environnement et de la race d’abeilles.  Dans ce travail, le développement de la colonie a été caractérisé par l’étude du cycle du couvain, du poids des ruches, de l’essaimage et de la récolte de pollen.

Le Cycle Biologique Annuel peut être influencé par des facteurs externes ou internes.  Les facteurs externes retenus sont le climat et la flore, soit ce que nous appelons le régime bioclimatique.  Celui-ci est un facteur limitant les possibilités de butinage de la colonie ; pour survivre dans une région donnée, la colonie doit adapter sa stratégie de butinage, et donc de récolte alimentaire, aux possibilités du milieu.

Parmi les facteurs internes qui agissent sur le cycle annuel, on retiendra surtout l’âge de la reine, la race de l’abeille, mais aussi son origine géographique.  Même au sein d’une race géographique, il existe en effet une grande variabilité ; celle-ci a été démontrée notamment par Louveaux et al (1966).

Ce travail présente une synthèse des nombreuses données rassemblées depuis 1984, date à laquelle nous avons commencé à nous intéresser à la problématique de l’abeille noire dans le sud du Hainaut avec une première publication sur la biométrie en 1985 (GUERRIAT, 1985).  Les observations ont été spécialement intenses à partir de 1990 et jusqu’en 1998.
Caractérisation du milieu

Approche géographique

Le sud du Hainaut est une région frontalière avec la France ; du nord vers le sud, on rencontre notamment la ville de Beaumont et les villages de Froidchapelle et Virelles (Chimay).  A l’est, Philippeville, Daussois (Cerfontaine) et Couvin font partie de la province de Namur, tandis qu’à l’ouest, en France, se trouvent l’Avesnois et au sud, la Thiérache (figure 2).

Cette région est diversifiée sur le plan géographique, notamment au niveau des substrats géologiques, de l’altitude et du relief.  Cette diversité se répercute sur l’utilisation du sol, le climat et la végétation, mais du point de vue strictement apicole, les différences restent relativement peu importantes : les variations dues à la station (microclimat, flore locale…) peuvent être de même amplitude que celles dues au passage d’une région naturelle à l’autre.
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Figure 2 – Situation des régions naturelles.

Du nord au sud, et sur une distance assez courte à l’échelle d’une population d’abeilles, quatre régions naturelles d’étendue très variable (figure 2) sont reconnues.

· Le Condroz.  Cette région concerne ici la partie condruzienne de l’Entre-Sambre-et-Meuse.  Elle se présente comme un vaste plateau de terrains du Frasnien, du Famennien (ouest) et du Givetien (est) ; on y trouve des schistes, des psammites et du calcaire.  Cette région est surtout agricole avec quelques lambeaux forestiers.  Les cultures, dont le colza, côtoient des herbages.  Les observations sur le cycle annuel ont surtout été réalisées en Condroz.

· La Fagne.  Le sous-sol est constitué essentiellement de schistes du Famennien et du Frasnien.  La forêt occupe des étendues considérables et l’activité agricole est surtout herbagère avec quelques cultures (notamment le maïs).

· La Calestienne.  Cette région correspond à l’affleurement des calcaires et des schistes du Couvinien, des calcaires et calcschistes du Givetien et du Frasnien.  Le paysage est très diversifié et constitué de prairies, haies, forêts et cultures.

· L’Ardenne.  Le substrat géologique est formé par des assises éodévoniennes avec des schistes, quartzites et phyllades.  L’altitude est la plus élevée (maximum 390 m) de la zone et le climat y est le plus rude.  La région est en grande partie couverte de forêts.  Les campagnes sont essentiellement herbagères avec de rares îlots de cultures.

Description du climat

La diversité du substrat et du relief, en plus d’une altitude plus élevée au sud qu’au nord, entraîne une certaine variation du climat dans la zone considérée.

La figure 3 compare la partie septentrionale (Cerfontaine, en Condroz) et la partie méridionale (Forges, en Ardenne) de la zone considérée du point de vue des précipitations et des températures.  Il apparaît clairement que l’Ardenne est plus pluvieuse ; ce surplus de précipitations s’élève à 100-150 mm par an.  Cela se traduit aussi par une dizaine de jours de pluie supplémentaires.

On constate par contre que les températures sont assez identiques, et que ce sont les températures hivernales qui font surtout la différence.  Au delà des moyennes, les petites différences se traduisent sur le terrain, surtout dans les zones les plus hautes ou les moins favorables microclimatiquement, par des manifestations régulières d’un climat plus rude : chutes de neiges plus fréquentes, gelées matinales plus tardives au printemps…
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Figure 3 – Climatogramme des stations de Cerfontaine (Condroz) et Forges (Ardenne) ; données d’après SNEYERS & VANDIEPENBEEK (1981).
La durée de l’insolation est assez constante sur toute la zone.  En général, la période de végétation au seuil de dix degrés s’étend du 30 avril au 10 octobre (GALOUX et al, 1985).

Description générale de la flore

La diversité des facteurs abiotiques est importante dans la région et cela se répercute immanquablement sur la végétation.  Mais cette diversité ne se reflète que partiellement dans la flore utilisée par les abeilles car un effet de nivellement se produit.  La flore des zones agricoles est semblable du nord au sud ; ainsi, les pâturages offrent principalement du pissenlit et du trèfle blanc.  Il en est presque de même pour les haies dont la composition floristique varie, mais dont le potentiel apicole reste assez uniforme d’une région à l’autre (voir ci-dessous).

D’autre part, les abeilles ne réagissent pas à la composition de la flore comme le ferait un botaniste phytosociologue.  Elles s’intéressent surtout aux espèces à fort recouvrement et présentant un intérêt apicole.  Par contre, il ne faut pas pour autant négliger la diversité des milieux et des situations stationnelles.  La qualité des emplacements de ruchers varie beaucoup dans la région, que ce soit par la richesse et la diversité de la flore ou par les risques liés à l’agriculture.  Le Condroz est certainement la région la plus agricole et la plus banalisée.  D’une manière générale, le potentiel de production est cependant assez homogène sur l’ensemble de la zone étudiée (GUERRIAT, 1995).

Pour approcher la flore, nous avons choisi d’utiliser le résultat des analyses palynologiques de miels récoltés dans la région, ainsi que le résultat des analyses des récoltes de pollen à la trappe.  Des données phénologiques sont aussi présentées.

Pollens présents dans les miels

L’analyse pollinique des miels produits dans la région donne une idée intéressante des taxons utilisés par les abeilles.  Le tableau 1 présente la synthèse de plus de vingt analyses de miels réalisées en Condroz ou en Fagne/calestienne.

Les miels de printemps sont caractérisés par les saules, les crucifères (essentiellement le colza) et les fruitiers.  Les aubépines, renoncules, ronces et pissenlits sont aussi très fréquents.

Les miels d’été sont surtout des miels de ronces et de fabacées.  Parmi cette famille, les trèfles constituent l’essentiel des apports. Occasionnellement des espèce telles que la phacélie, les féveroles ou le tilleul sont présentes. 

On trouve également des espèces sporadiques comme des anémogames (graminées, hêtre, plantain, pin) ou des plantes dont le recouvrement est très faible dans la région (campanule).

	Espèces
	Printemps
	Eté

	Aubépine
	++
	

	Bouleau
	+
	

	Campanulacées
	
	+

	Composées (hors pissenlit)
	+
	+

	Conifères (pin)
	+
	

	Crucifères & colza
	++++
	++

	Epilobe
	
	+

	Erable
	+
	

	Fabacées
	++
	+++

	Fruitiers
	++++
	+

	Graminées
	+
	+

	Hêtre
	+
	

	Marronnier
	++
	

	Ombellifères
	+
	++

	Phacélie
	+
	++

	Pissenlit
	++
	+

	Plantain
	+
	+

	Renoncule
	++
	+

	Ronce
	++
	+++

	Saule
	+++
	+

	Tilleul
	
	+


Tableau 1 – Fréquence des pollens dans les miels.

Analyse des pollens récoltés à la trappe

Les récoltes hebdomadaires de pollen ont été analysées durant trois ans.  Les résultats sont présentés au tableau 2.  La colonne N donne le nombre de semaines (total des trois années) où le taxon a été identifié dans la récolte d’une semaine.  Chaque croix représente le pourcentage maximum observé au cours d’une année ; en principe, il y a donc trois croix par taxon, sauf si celui-ci n’a pas été observé au cours d’une des trois années.

On observe que les récoltes hebdomadaires sont très rarement monospécifiques ; en réalité, seuls les saules peuvent représenter au moins 90 % d’une récolte hebdomadaire, et cela, chaque année.  Cette situation 

	Taxons
	N
	≤10 %
	10<%≤30
	30<%≤60
	60<%<90
	≥90 %

	Astéracées
	14
	+
	+
	
	
	

	Bellis 
	1
	+
	
	
	
	

	Bouleau 
	2
	+
	
	
	
	

	Campanule
	1
	+
	
	
	
	

	Crucifères
	39
	
	
	++
	+
	

	Epilobe
	14
	++
	
	
	+
	

	Erable
	1
	
	
	+
	
	

	Fabacées dont féveroles
	18
	
	
	
	+
	

	Fruitiers
	18
	
	
	
	+++
	

	Graminées (dont le maïs)
	25
	++
	
	
	
	+

	Marronnier
	2
	+
	+
	
	
	

	Oléacées
	1
	+
	
	
	
	

	Ombellifères
	17
	++
	
	
	
	

	Pissenlit
	26
	+
	++
	
	
	

	Plantain
	8
	+
	
	
	
	

	Renonculacées
	29
	
	
	++
	+
	

	Ronce
	15
	
	+
	+
	
	

	Rosacées
	20
	
	+
	
	++
	

	Rumex
	2
	
	+
	
	
	

	Saule
	15
	
	
	
	
	+++

	Stellaire 
	2
	+
	
	
	
	

	Tilleul 
	2
	++
	
	
	
	

	Trèfle
	17
	
	
	+
	
	+

	Vesce
	6
	
	
	
	+
	


Tableau 2 – Fréquence et abondance des pollens récoltés à la trappe (explication dans le texte).

s’est présentée aussi une seule année pour le maïs qui est récolté régulièrement par les abeilles, mais en quantités plus faibles.

Les autres pollens récoltés en abondance sont les fruitiers (chaque année) et les rosacées (essentiellement l’aubépine).  Pour les autres taxons, les récoltes sont en fait un mélange de plusieurs espèces fleurissant en même temps, sans réelle dominance de l’une d’entre elles. 

Récolte du miellat

La production de miellat est régulière dans la région ; elle a été quantifiée dans le Condroz
 (GUERRIAT, 1997).  Les miels produits sont rarement de vrais miels de miellat, mais cela est possible, même au printemps avec le miellat d’érable.  Régulièrement des miels de forêt sont produits dans la région et le miellat constitue un appoint régulier, surtout pour la miellée d’été.

Dynamique des floraisons

Les floraisons font l’objet d’observations régulières depuis 1981.  Une petite centaine d’espèces sont suivies chaque année et les dates de floraison sont relevées régulièrement, à raison d’une visite sur le terrain au moins chaque semaine.

Les dates de floraison fournies correspondent à la pleine floraison, c’est-à-dire au moins 50 % de floraison par rapport au maximum possible.  De ce fait, une espèce est effectivement en fleur avant la date indiquée et peut aussi être butinée quelques jours avant cette date.

	
	Nom scientifique
	Nom français
	Phénosaison
	Min
	Max
	Moyenne

	1
	Corylus avellana L. 
	Noisetier
	T1
	14/1
	16/3
	11/2

	2
	Galanthus nivalis L.
	Perce-neige
	T1
	9/2
	25/3
	29/2

	3
	Tussilago farfara L.
	Tussilage
	PV1
	23/2
	4/4
	11/3

	4
	Salix caprea L.
	Saule marsault
	PV1
	7/3
	23/4
	26/3

	5
	Populus x canadensis Moench
	Peuplier du Canada
	PV1
	14/3
	17/4
	30/3

	6
	Vinca minor L.
	Petite pervenche
	PV1
	18/3
	24/4
	30/3

	7
	Anemone nemorosa L.
	Anémone sylvie
	PV2
	19/3
	22/4
	3/4

	8
	Ranunculus ficaria L.
	Ficaire 
	PV2
	14/3
	29/4
	4/4

	9
	Ribes uva-crispa L.
	Groseillier à maquereau
	PV2
	21/3
	21/4
	4/4

	10
	Primula veris L.
	Primevère officinale
	PV2
	19/3
	29/4
	6/4

	11
	Glechoma hederacea L.
	Lierre terrestre
	PV2
	21/3
	25/4
	13/4

	12
	Sambucus racemosa L.
	Sureau à grappes
	PV2
	28/3
	2/5
	18/4

	13
	Acer platanoides L.
	Erable plane
	T2
	28/3
	15/5
	16/4

	14
	Prunus spinosa L.
	Prunellier
	T2
	28/3
	6/5
	18/4

	15
	Cardamine pratensis L.
	Cardamine des prés
	T2
	5/4
	10/5
	21/4

	16
	Prunus avium (L.)  L.
	Merisier
	T2
	5/4
	6/5
	22/4

	17
	Lamium album L.
	Lamier blanc
	T2
	10/4
	22/5
	24/4

	18
	Taraxacum Weber
	Pissenlit
	V1
	15/4
	8/5
	27/4

	19
	Stellaria holostea L.
	Stellaire holostée
	V1
	5/4
	13/5
	27/4

	20
	Brassica napus L. cv. Oleifera
	Colza
	V1
	21/4
	12/5
	29/4

	21
	Acer pseudoplatanus L.
	Erable sycomore
	V2
	28/4
	25/5
	8/5

	22
	Aesculus hippocastanum L
	Marronnier
	V2
	28/4
	24/5
	8/5

	23
	Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm.
	Cerfeuil penché
	V2
	28/4
	20/5
	8/5

	24
	Malus sylvestris  (L.) Mill.
	Pommier
	V2
	28/4
	25/5
	9/5

	25
	Ranunculus L.
	Renoncule âcre et bouton d’or
	V2
	29/4
	24/5
	10/5

	26
	Sarothamnus scoparius (L.)  Wimmer ex Koch
	Genêt à balais
	V2
	29/4
	7/6
	12/5

	27
	Melandrium dioicum (L.) Coss. et Germ.
	Compagnon rouge
	V3
	9/5
	15/6
	19/5

	28
	Crataegus monogyna Jacq.
	Aubépine à un style
	V3
	8/5
	6/6
	20/5

	29
	Geranium robertianum L.
	Herbe à Robert
	V3
	5/5
	9/6
	21/5

	30
	Chrysanthemum leucanthemum L.
	Grande marguerite
	V3
	9/5
	9/6
	21/5

	31
	Crepis biennis L.
	Crépis des prés
	V4
	16/5
	13/6
	24/5

	32
	Lychnis flos cuculi L.
	Lychnis fleur-de-coucou
	V4
	18/5
	9/6
	25/5

	33
	Sinapis arvensis L.
	Moutarde des champs
	V4
	14/5
	12/6
	26/5

	34
	Rubus idaeus L. 
	Framboisier
	V4
	19/5
	20/6
	1/6

	35
	Rosa canina L. 
	Eglantier
	T3
	26/5
	25/6
	8/6

	36
	Sambucus nigra L.
	Sureau noir
	T3
	26/5
	27/6
	9/6

	37
	Rubus fruticosus L. (haie)
	Ronce des haies
	T3
	4/6
	2/7
	10/6

	38
	Cornus sanguinea L
	Cornouiller sanguin
	T3
	31/5
	6/7
	15/6

	39
	Lonicera periclymenum L.
	Chèvrefeuille
	T3
	4/6
	6/7
	16/6

	40
	Echium vulgare L.
	Vipérine
	E1
	5/6
	19/7
	21/6

	41
	Ligustrum vulgare L.
	Troène commun
	E1
	12/6
	13/7
	21/6

	42
	Trifolium repens L.
	Trèfle rampant, coucou
	E1
	13/6
	5/7
	24/6

	43
	Tilia L.
	Tilleul
	E1
	15/6
	26/7
	29/6

	44
	Rubus fruticosus  L. (bois)
	Ronce
	E1
	16/6
	15/7
	30/6

	45
	Knautia arvensis (L.)  Coulter
	Knautie des champs
	E1
	20/6
	23/7
	4/7

	46
	Centaurea jacea Wahlenb. 
	Centaurée jacée s.l.
	E1
	18/6
	23/7
	5/7

	47
	Malva moschata  L.
	Mauve musquée
	E2
	27/6
	16/7
	6/7

	48
	Epilobium angustifolium L
	Epilobe en épi
	E2
	20/6
	19/7
	7/7

	49
	Filipendula ulmaria (L.)  Maxim. 
	Reine-des-prés
	E2
	29/6
	26/7
	9/7

	50
	Linaria vulgaris Mill.
	Linaire commune
	E2
	27/6
	30/7
	11/7

	51
	Arctium L.
	Bardane
	E2
	2/7
	24/7
	12/7

	52
	Origanum vulgare L.
	Origan
	T4
	5/7
	5/8
	16/7

	53
	Lythrum salicaria L
	Salicaire commune
	T4
	6/7
	5/8
	16/7

	54
	Teucrium scorodonia L.
	Germandrée commune
	T4
	5/7
	4/8
	18/7

	55
	Dipsacus sylvestris Huds.
	Cardère
	EA
	17/7
	7/8
	26/7

	56
	Tanacetum vulgare L
	Tanaisie
	EA
	13/7
	9/8
	28/7

	57
	Angelica sylvestris L.
	Angélique sauvage
	EA
	19/7
	7/8
	28/7


Tableau 3 – Statistiques de floraison de quelques espèces « repères » avec leur classification dans les différentes phénosaisons.

L’utilisation des phénosaisons
 permet de caractériser efficacement les différentes étapes du C.B.A.  Comme les floraisons dépendent des facteurs abiotiques, la corrélation entre le développement de la colonie et les dates de floraisons constitue une démonstration de la liaison du développement des colonies aux conditions de milieu.

Variations régionales

Par certains aspects, la zone concernée présente une grande variabilité écologique.  Il est donc important d’examiner comment et avec quelle intensité cela peut se répercuter sur le développement des abeilles.

Précocité de la flore

L’observation de la flore pré-vernale reflète bien le rôle des facteurs abiotiques (nature du sous-sol, relief) sur le déroulement des floraisons.

La figure 4 présente un indice de précocité de la flore dans la zone étudiée.  Les valeurs négatives indiquent pour cette année une floraison avant la date moyenne établie à Daussois ; de même, des valeurs positives indiquent une floraison après la date moyenne.

Deux stations proches l’une de l’autre (- 0,4 et – 0,1) peuvent faire preuve d’une précocité très différente ; l’une est sur un plateau et donc plus froide, l’autre dans une vallée et cela suffit pour induire un décalage d’une petite semaine dans les floraisons.  La station à – 0,6 est influencée en précocité par le sous-sol calcaire, plus chaud, tandis que les stations méridionales, plus tardives, sont influencées par l’altitude (0,9) ou par un sous-sol schisteux avec des sols frais, humides et donc plus froids (0,3).
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Figure 4 – Précocité des floraisons pré-vernales.

Ces différences ne sont pas toujours aussi prononcées, loin de là ; cela dépend beaucoup des conditions météorologiques du printemps.  Une vague de chaleur importante peut faire progresser la végétation sur toute la région et niveler le décalage entre les stations.  D’autre part, les différences ont tendance à diminuer au fur et à mesure que la saison avance.  Les floraisons estivales se déroulent de manière beaucoup plus synchronisée.

Potentiel apicole des haies

L’impact des conditions écologiques peut bien entendu être ressenti au niveau de la composition de la flore et donc du potentiel apicole.  La figure 5 donne l’exemple des haies qui constituent un élément important de la flore régionale.

La composition floristique permet d’identifier deux types de haies dans la région.  Mais le potentiel apicole est assez semblable sur toute la zone, sauf dans la partie ardennaise où un déficit de potentiel apparaît.  Ce déficit est dû à la présence moins importante de l’aubépine et du prunellier, deux espèces qui contribuent pour une grande part à la valeur des haies.  Toutefois, les différences observées en Ardenne ne sont pas statistiquement significatives.  En conclusion, la valeur des haies reste assez homogène sur l’ensemble de la zone ; la diversité indiscutable des conditions écologiques ne se manifeste donc pas obligatoirement au niveau de l’abeille.
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Figure 5 – Potentiel apicole (nectar et pollen) des haies dans la zone étudiée.

Déroulement des miellées

Tous comptes faits, une bonne manière de vérifier dans quelle mesure la variabilité régionale se répercute sur le développement des colonies consiste à examiner le déroulement de la miellée.  La figure 6 compare à titre d’exemple, le déroulement de la récolte de miel (en fait l’évolution du poids des colonies) en 1993 en Ardenne et en Condroz.

En comparant les deux courbes, on constate une similitude importante entre les deux régions.  Chaque période d’augmentation de poids se retrouve dans les deux courbes, même si l’amplitude de ces variations varie d’une région à l’autre.  Une différence existe surtout en fin de miellée, ici à partir du 10 juillet environ.  En Condroz, l’arrêt de la miellée est brutal ; il est beaucoup plus doux en Ardenne.  Cette différence est sans doute à mettre sur le compte d’une flore plus diversifiée à cette saison et à une production de miellat potentiellement plus importante en Ardenne.
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Figure 6 – Comparaison du déroulement de la récolte de miel dans des régions naturelles différentes (Ardenne et Condroz).

Que penser de la diversité écologique ?

Sur une étendue relativement limitée, la région étudiée présente incontestablement une grande diversité écologique, tant au niveau du sous-sol que du climat, du relief ou de la variété des milieux naturels et donc de la flore.

Une approche rapide de cette diversité conduirait à dire que le développement des colonies en est fortement influencé.  On observe en réalité que cette diversité très concrète pour le naturaliste ne se répercute pas entièrement sur le développement des colonies.  On peut avancer plusieurs raisons à cela :

· L’amplitude des variations est rarement suffisante pour induire des modifications observables du développement des colonies ;

· La colonie est un organisme soumis à des règles biologiques dont le rôle est de veiller au développement harmonieux.  Des mécanismes régulateurs ont un effet de nivellement de l’impact des variations du milieu ;

· La région étant de faible étendue géographique, les phénomènes météorologiques tels que les types de temps rencontrés, sont uniformément répartis sur l’ensemble de la zone.  Ces mécanismes  contribuent à synchroniser, par exemple, le déroulement des miellées dans l’ensemble de la zone ;

· La modification du milieu par l’homme a un effet de nivellement spatial important sur la flore et donc sur les ressources nécessaires au développement des colonies.

Cette synthèse de l’effet des variations écologiques sur le développement des colonies est importante.  L’ensemble de la zone dans laquelle un programme de conservation est en cours est caractérisée par une population dont le développement est finalement assez homogène.

Caractérisation du cycle annuel

Méthode de travail

Lieu des observations

La population étudiée est localisée dans le sud du Hainaut et les régions voisines, y compris en France, dans l’Avesnois.  D’après les généticiens, en effet, une population se développe sur une surface de 30 kilomètres de rayon environ ; d’autre part, les abeilles du sud-Hainaut et de l’Avesnois ont été caractérisées par L. GARNERY (CNRS à Gif-sur-Yvette, France) ; elles appartiennent à la même lignée évolutive et sont semblables du point de vue génétique, au point de pouvoir être considérées comme une seule entité dans un plan de conservation.

Le rucher où les expériences ont été réalisées est situé à Daussois (figures 1 et 2).  Cette localisation se trouve en périphérie de la zone dévolue à la population étudiée, mais elle a été choisie pour des raisons de facilité : cela a permis d’accumuler des observations sur près de 20 ans ; ces observations se poursuivent encore actuellement.

Colonies d’abeilles

Les colonies utilisées pour cette étude appartiennent toutes à la race noire (Apis mellifera mellifera).  Les caractères biométriques utilisés pour les contrôles sont les caractères classiques (par exemple RUTTNER, 1988 ; DEWS & MILNER, 1991).  Dans la mesure du possible, les colonies étudiées possédaient une reine née au cours de la saison précédente.  Les colonies ayant essaimé ou devenues orphelines ont été retirées des observations.

Poids des ruches

Quatre colonies sont pesées chaque semaine de mars à septembre ; toutefois, elles sont pesées quotidiennement pendant les périodes susceptibles de fournir une miellée de manière à bien individualiser les périodes de miellée.

Récolte du pollen
La récolte des pollens très précoces (noisetier, crocus…) n’a pas été envisagée car elle est relativement marginale ; les premiers pollens significatifs pris en considération sont ceux des saules, avec comme espèce précoce, le saule marsault.

Le plan de récolte a donc été adapté à la floraison de cette espèce.  Au début de l’étude, vers 1985, la floraison intervenait en avril et le début du cycle de récolte commençait le 1er avril.  Par la suite, le saule marsault a fleuri en mars.  Finalement, la période de récolte s'étend du 11 mars au 29 septembre.

Le pollen est récolté sur quatre colonies à l'aide d'une trappe plateau Chaque jour, le pollen est récolté, séché à l'étuve puis pesé.  Nous utilisons dans cet article le poids des récoltes hebdomadaires.

Cycle du couvain

Depuis 1987, la surface de couvain est mesurée dans les colonies le 15 avril (± 5 jours) ; ce n’est qu’à partir de 1990 qu’une mesure mensuelle est effectuée et seulement à partir de 1992 que le rythme définitif de mesure est retenu, à savoir une mesure mensuelle le 15 du mois, de mars à septembre, plus une mesure le 1er mai et le 1er juin.  Ce renforcement des mesures a été nécessaire pour mieux rendre compte du cycle annuel, notamment pour décrire de manière plus efficace le moment du maximum de couvain.

La surface de couvain est mesurée en considérant que le couvain sur un cadre prend la forme d’une ellipse.  Le grand axe et le petit axe ont donc été mesurés, puis la surface de l’ellipse a été calculée.

Essaimage

Les observations ont porté sur les années 1990 à 1999, soit une durée de dix ans ; durant cette période, les apiculteurs ont noté la date de sortie des essaims dans leurs ruchers.  Au total, 609 essaims ont été répertoriés.  Une étude exhaustive du cycle annuel de l’essaimage a déjà été publiée sur la base de ces observations (GUERRIAT, 2001, 2002a, 2002b).

Conduite du rucher

D’une façon générale, toutes les mesures sont prises pour rendre les observations comparables entre les colonies et d’une année à l’autre.  Tout le matériel est du même modèle.  Les colonies ont la même orientation dans le rucher.  Les planches de vol sont peintes de différentes couleurs afin d’éviter la dérive.
Cycle du couvain

Description 

La figure 7 présente le cycle annuel du couvain (moyenne de 7 années, de 1992 à 1998) dans une colonie d’abeille noire.  Le couvain augmente de manière assez brutale dès la mi-mars, passe par un maximum assez court à la fin du mois de mai, et diminue ensuite lentement pour disparaître pratiquement au début de l’automne.

En réalité, le couvain apparaît déjà en février dans les colonies, mais en très petite quantité.  Les variations de surface sont très importantes à cette saison. 
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Figure 7 - Cycle annuel de la surface de couvain (dm2) avec valeur de l’intervalle de confiance de la moyenne au niveau 5 % (sept années d’observation).

Le démarrage printanier en mars est lui-même très irrégulier et ne permet pas encore de présumer du futur développement de la colonie.  Dès avril, la colonie se développe très rapidement, ce qui produit finalement des populations suffisantes pour le début de la miellée de printemps à la fin d'avril, mais le plus souvent au début de mai pour des raisons météorologiques.

Le maximum de couvain est atteint dès la fin du mois de mai ou au tout début de juin, ce qui produit le maximum de population à la fin de juin, au moment du début de la miellée d'été.  Le maximum de couvain est atteint tôt dans l’année et va conditionner toute la technique apicole.  La surface de couvain atteint seulement 70 dm2 à ce moment en moyenne ; des colonies individuelles dépassent rarement 100 dm2.

Dès le mois de juin, le couvain diminue et une grande partie de la population se tourne vers la récolte; ainsi, lors d'une forte miellée estivale, il est parfois difficile de prélever de jeunes abeilles dans les ruches qui semblent presque désertées.

La présence de couvain à l'arrière saison varie énormément selon les colonies et les années.  Il arrive qu'il n'y ait plus de couvain ouvert dès le 15 août, mais souvent, de très petites surfaces de couvain subsistent jusqu'à la fin de septembre.  De toute manière, l'abeille noire se prépare tôt à l'hivernage.

Variation

Le cycle annuel du couvain varie bien entendu d’une année à l’autre.  La figure 8 présente trois années au cours desquelles le maximum de couvain s’est produit de plus en plus tard.  Mil neuf cent nonante-six est une année spécialement tardive et une telle situation ne s’est produite que deux fois au cours des sept années d’observation.  Le cycle du couvain peut donc être plus ou moins précoce en fonction des années.
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Figure 8 – Cycle annuel de la surface du couvain (dm2) pour trois années différentes (1995, 1996, 1997).

Si on observe le cycle du couvain des colonies une même année dans un même rucher, on constate aussi que toutes les colonies ne sont pas en phase (figure 9).  Lorsqu’on parle de cycle annuel de couvain, il s’agit donc d’une moyenne sachant bien que chaque colonie présente un développement qui lui est propre, mais qui s’inscrit dans une tendance bien précise (figure 7).
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Figure 9 – Comparaison du cycle annuel de la surface de couvain (dm2) pour quatre colonies en 1995.

Une grande variabilité de la fécondité s'observe aujourd'hui dans les colonies d'abeilles noires.  La quantité de couvain au maximum peut presque varier du simple au double.  Les colonies utilisent normalement de 7 à 8 cadres de type Dadant pour leur couvain à la fin du mois de mai; ces cadres ne sont jamais totalement emblavés de couvain, mais une couronne de miel et de pollen reste en périphérie et le couvain n’atteint jamais le coin supérieur des cadres.  Les colonies qui produisent le plus de couvain sont régulièrement des colonies croisées.  Elles présentent alors un cycle décalé et précoce, en déphasage par rapport à la flore.  En 2002, une telle colonie possédait déjà sept cadres de couvain le 10 avril alors que les colonies noires n’en avaient que 4 en moyenne.

Les données sur la surface de couvain exprimées en dm2 traduisent bien le développement de la colonie et leur utilisation est donc parfaitement justifiée pour une approche biologique.  Cependant, cette présentation est éloignée de la pratique apicole ; les apiculteurs expriment la quantité de couvain par le nombre de cadres occupés par du couvain.  La figure 10 présente l’évolution du couvain de cette manière.  Les cadres ont été comptabilisés à partir d’une surface correspondant à un cercle de 10 cm de diamètre.
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Figure 10 – Evolution la surface de couvain exprimée en nombre de cadres occupés par du couvain.

Récolte de pollen 

Description

La figure 11 présente les récoltes hebdomadaires moyennes pour quatre années d'étude (1984 à 1987) assez semblables au point de vue de la dynamique de récolte par les abeilles.  Ces données ont déjà fait l’objet d’une étude détaillée (GUERRIAT, 1988).

Les récoltes hebdomadaires augmentent jusqu'à la fin de mai ou au début de juin pour diminuer ensuite progressivement jusque fin septembre.  Les deux dernières semaines de mai sont remarquables puisque les colonies récoltent à ce moment un tiers environ de la quantité récoltée annuellement.

Une analyse un peu plus fine permet d'individualiser quatre périodes bien distinctes; la première période couvre le mois d’avril et le début de mai ; les abeilles y récoltent principalement le pollen de saules.  La deuxième période englobe la miellée de printemps et s'étale du début mai à la fin de juin; la diversité des pollens récoltés pendant cette période est beaucoup plus grande et on rencontre notamment les crucifères, les érables, les arbres fruitiers, le marronnier et les premiers trèfles.  La troisième période correspond à la miellée d'été, de fin juin à fin juillet ; ce sont principalement les pollens de trèfles, d'épilobe et d'ombellifères qui sont récoltés.  Enfin, La quatrième va de fin juillet à la fin de la période d’observation, à savoir fin septembre ; les abeilles y récoltent des pollens très divers et notamment ceux de rosacées, de papilionacées mais aussi des graminées (y compris des céréales) ou encore des plantes printanières ayant une seconde floraison (pissenlit).

[image: image11.wmf]
Figure 11 – Poids des récoltes hebdomadaires de pollen.  Les dates sont les dates médianes de chaque semaine.

Variation 

Le cycle de récolte du pollen est directement lié aux floraisons et à la météorologie.  Depuis 1984, date du début de notre étude du cycle annuel de l’abeille noire, les dates de floraisons ont beaucoup changé.  Ceci nous a obligés à commencer les observations sur la récolte du pollen plus tôt dans l’année car le saule marsault a fleuri de plus en plus tôt.  Cela explique aussi que nous ne présentons pas une courbe moyenne de la récolte hebdomadaire du pollen depuis 1984 : le lissage dû aux modifications des dates de floraisons aurait gommé les phases caractéristiques du cycle, d’autant plus que les récoltes de pollen sont aussi très influencées par les conditions météorologiques.

Cycle de l’essaimage

Description 

Le cycle annuel moyen présente la distribution de 560 essaims observés au cours de l’étude (figure 12).  Le nombre d’essaims est exprimé en pourcentage du total annuel.  L’axe du temps est divisé en décades (du 1 au 10, du 11 au 20, de 21 au 31) et la date du jour médian de chaque décade est indiquée sur le graphique.  Par exemple, la date du 25.4 se rapporte à la décade commençant le 21 avril pour se terminer le 30 avril.
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Figure 12 - Distribution des essaims au cours de la saison apicole.  Chaque bâtonnet représente une décade identifiée par la date du jour médian.

La période d’essaimage complète s’étend du 21 avril au 10 août.  Bien évidemment, l’incidence de l’essaimage est loin d’être uniforme sur toute cette période.  Le mois de mai est le mois de l’essaimage par excellence, notamment les deux dernières décades du mois où plus de la moitié des essaims de l’année sont observés.  Le mois de juin voit la sortie d’un quart des essaims de l’année.  L’essaimage en dehors de ces deux mois est plutôt anecdotique.

Variation 

Il existe de grandes différences entre les années précoces et les années tardives (figure 13).  Au cours des années précoces, l’essaimage est le plus important à la mi-mai avec près de quatre essaims sur dix du 11 au 20 mai !  Ces années là, des essaims sont déjà régulièrement observés à la fin d’avril.  Mais le risque d’essaimage devient pratiquement nul dès le mois de juin.

La situation est très différente au cours d’une année tardive.  L’essaimage ne devient important que dans la seconde quinzaine de mai et le maximum est observé du 21 au 31 mai, soit dix jours plus tard qu’en année précoce.  Par contre, l’essaimage se poursuit au mois de juin.
L'essaimage est un comportement fréquent dans les ruchers d'abeilles noires. Près d'une colonie sur deux essaime chaque année, soit un taux d'essaimage de l'ordre de 40 à 50 %.
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Figure 13 – Comparaison du cycle annuel de l’essaimage entre une année précoce (gris) et une année tardive (blanc).  Les décades sont identifiées par la date du jour médian.

Ce taux d'essaimage important, et même excessif, est notamment dû au croisement de l'abeille noire indigène avec d'autres races.  Il faut y ajouter le fait que beaucoup d'apiculteurs ne renouvellent pas leurs reines. L'expérience indique en effet que le taux d'essaimage se stabilise autour de 20 % en moyenne dans les colonies d'abeilles noires avec de jeunes reines. Ces résultats paraissent d'autant plus satisfaisants qu'ils sont obtenus naturellement, sans intervention spéciale de l'apiculteur (destruction des cellules royales, par exemple).  La rusticité de l'abeille noire apparaît ici de manière éclatante.

Variations de poids

Description

Le déroulement général des miellées est présenté à la figure 14.  On observe quatre miellées différentes.  La miellée de printemps précoce est observée au moment de la floraison des saules marsaults et dépend uniquement de cette espèce.  Les miellées de printemps et d’été sont les miellées régulières de la région.  Quant à la miellée d’été tardive, elle est pratiquement inexistante dans le nord de la zone étudiée et plus ou moins abondante dans le sud.  Toutefois, des apports conséquents ne sont que très rarement observés.
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Figure 14 – déroulement général des miellées.

Variation 

Le tableau 4 présente une synthèse des observations réalisées sur le déroulement des miellées d’été et de printemps pendant une dizaine d’années.  Plusieurs éléments doivent être relevés.  La miellée est un phénomène tout à fait irrégulier qui commence et finit de manière pratiquement imprévisible.  Par exemple, une amplitude de quatre semaines est notée durant la période d’étude pour la date de début de la miellée de printemps.

On remarque aussi que la miellée n’est pas un phénomène continu ; au contraire, elle se déroule par séquences de quelques jours entrecoupées par des périodes de non-miellée.  Cette irrégularité dans la récolte du nectar (ou du miellat) est bien entendu liée aux conditions météorologiques.

	Variables
	Printemps
	Eté

	Date moyenne du début de la miellée
	29 avril
	24 juin

	Date moyenne de la fin
	27 mai
	14 juillet

	Durée moyenne
	29
	21

	Début le plus précoce
	20 avril
	5 juin

	Début le plus tardif
	18 mai
	7 juillet

	Durée la plus courte
	20
	6

	Durée la plus longue
	38
	30

	Nombre moyen de jours de miellée
	19
	15

	% jours de miellée pendant la miellée
	66
	73

	Nombre moyen de séquences de jours de miellée
	5,7
	3,7

	Durée moyenne d’une séquence de jours de miellée
	4
	4,7


Tableau 4 – Caractéristiques des miellées

Synthèse sur le CBA

Les différentes phases

Le cycle biologique annuel de l’abeille apparaît de manière évidente pour l’apiculteur qui suit ses colonies au fil des jours.  Il peut être décrit de manière précise à l’aide des paramètres examinés ci-dessus.  L’ensemble de ces informations conduit à l’identification de 5 phases typiques du cycle biologique annuel (tableau 5) qui représentent autant d’étapes importantes pour l’apiculteur.  Le suivi des floraisons autour du rucher permet de les identifier facilement.

Corrélation flore/colonie : un exemple

Les variations saisonnières modulent le développement des colonies.  Un bel exemple de cette corrélation entre le milieu naturel et les colonies réside dans le comportement d’essaimage.  Une synchronisation très importante existe entre le déroulement des floraisons et l’essaimage, si bien que les risques d’essaimage peuvent être évalués à la lumière des espèces en fleur.
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Figure 15 – Corrélation entre la période d’essaimage et les floraisons

La figure 15 situe la période d’essaimage par rapport au calendrier des floraisons.  Certaines espèces, comme la renoncule, fleurissent presque en synchronisation avec la période d’essaimage (ces valeurs sont des moyennes sur dix années) et peuvent par conséquent être considérées comme de bons indicateurs de l’essaimage (GUERRIAT, 2002a).

Une seconde partie de ce travail devrait s’attacher de manière approfondie à l’analyse de l’influence des facteurs bioclimatiques sur le cycle biologique annuel de l’abeille noire dans le Sud-Hainaut et les régions voisines.

	PERIODES
	Hivernale
	Prévernale
	Vernale
	Estivale
	Estivo-automnale

	Mois
	novembre à février
	mars à avril
	mai à fin de juin
	fin de juin à juillet
	août à octobre

	Ponte
	pratiquement nulle, sporadique
	début, puis expansion rapide
	expansion rapide, atteint son maximum
	début de régression
	nette régression, faible à très faible

	Pollen
	nul à très rare (noisetier)
	abondant (saule, peuplier)
	très abondant (fruitiers, pissenlit)
	abondant (trèfle, ronce,…)
	rare

	Poids
	diminution lente, miellée absente
	diminution rapide, miellée nulle à faible
	augmentation, miellée intense et “trou de miellée”
	augmentation, miellée intense
	stagnation ou diminution, peu de rentrée de nectar

	Activité
	nulle à réduite, vol de propreté
	réduite par la pluie et le froid
	intense, essaimage
	intense
	moyenne à réduite

	Nourriture
	provisions
	surtout provisions
	nectar
	nectar
	nectar, puis provisions

	Population
	stagne et diminue lentement (abeilles d’hiver) 
	disparition progressive des abeilles d’hiver
	augmentation rapide (abeilles d’été)
	maximum de la population, puis diminution
	population réduite, disparition des abeilles d’été

	Phénosaisons
	T1
	PV1, PV2, T2
	V1, V2, V3, V4, T3
	E1, E2, T4
	EA

	Floraisons
	absentes (très rares)
	rares à moyennes
	abondantes
	abondantes
	rares à très rares


Tableau 5 - Description des différentes phases du cycle biologique annuel d’une colonie d’abeilles.

Etude comparative

Chez l’abeille, la biodiversité se traduit par l’existence d’un grand nombre de races géographiques, mais aussi par des variations importantes au sein de ces races, d’où l’étude de la population du sud-Hainaut.

Après avoir caractérisé le cycle biologique annuel de cette population, il est important de mener une étude comparative avec d’autres populations. A ce jour, nous n’avons pas pu réaliser nous-mêmes des essais de permutations de reines entre deux régions différentes ou d’autres observations du même type de manière à vérifier si les caractéristiques définies ici sont conservées sous un régime bioclimatique différent.  Ces expériences auraient permis de vérifier que les caractéristiques définies dans ce travail sont de nature héréditaire et donc dues à une adaptation à long terme, sous l’effet de la sélection naturelle.

Signalons cependant que l’environnement exerce toujours une influence, parfois très importante, sur l’expression des caractéristiques génétiques.  Les résultats d’un déplacement de colonies sous un régime bioclimatique différent doivent donc être interprétés avec prudence.

Cette comparaison repose donc ici sur des observations publiées dans la littérature, notamment sur les travaux de Louveaux et al (1966) et de Mesquida (1975).  Cette manière de procéder présente des inconvénients, notamment sur le plan méthodologique, mais ce sont les seules données disponibles actuellement.

Cycle du couvain

La figure 16 présente le cycle du couvain dans quatre régions différentes : le sud-Hainaut en Belgique et en France, Montfavet (Provence), Sabres (Landes) et Bures (Région parisienne).

Sabres se distingue des autres régions par la tardiveté du développement des colonies ; Louveaux suggère que l’abeille landaise est adaptée à une flore tardive caractérisée par l’abondance des éricacées.

Montfavet présente un cycle de couvain spécialement précoce.  La région parisienne et le sud du Hainaut se distinguent surtout par le fait que le cycle ne présente qu’un sommet dans le sud-Hainaut, alors qu’un plateau apparaît nettement en région parisienne.
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Figure 16 - Cycle du couvain pour des colonies d'abeilles noires dans différentes régions (surfaces de couvain mesurées en décimètres carrés).  Les données de Montfavet (Provence), Sabres (Landes) et Bures (Région parisienne) sont tirées de Louveaux et al (1966).

Récolte du pollen

La récolte du pollen s’effectue à un rythme différent en fonction du régime bioclimatique local.  La colonie doit réussir à récolter le pollen nécessaire à son développement au moment ou la flore est abondante.  Le tableau 6 compare cinq régions différentes et prend en compte le temps utilisé par une colonie d’abeilles pour réaliser l’essentiel de sa récolte totale annuelle. 

Le rythme de récolte du pollen dans le sud-Hainaut est très différent de celui des autres populations.  Le laps de temps disponible pour la récolte du pollen y est beaucoup plus réduit.  Le développement des colonies est donc soumis plus intensément aux aléas des conditions climatiques qui y rendent la récolte du pollen beaucoup plus aléatoire ; le rôle des conditions météorologiques devient alors essentiel.  Dans les Landes, les délais sont importants, mais cela doit être mis en relation avec la tardiveté de la flore utilisée par les abeilles.

	REGIONS
	50 %
	90 %

	Sud-Hainaut
	8
	15

	Région parisienne
	9
	18

	Bretagne
	13
	22

	Provence
	11
	25

	Landes
	18
	26


Tableau 6 -Délais (en semaines) utilisés par une colonie d'abeilles pour récolter respectivement 50 et 90 % de sa récolte totale annuelle.

Organisation du nid

L'abeille noire organise son nid selon un schéma classique (figure 17).  Le couvain est enveloppé de pollen, lui-même entouré de nourriture. Le couvain apparaît donc au centre de la ruche coincé latéralement entre deux cadres de pollen, appelés planches à pollen; à l'extérieur de ces cadres de pollen se trouvent des nourritures.
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Figure 17 – Organisation du nid de l’abeille noire

La colonie d'abeilles noires récolte le pollen abondamment au printemps, notamment au moment de la floraison des saules.  Les planches à pollen et les couronnes de pollen autour du couvain sont bien marquées et s'estompent avec l'avancement de la saison.  Après la miellée d'été, la récolte de pollen reprend et l'abeille rétablit des couronnes complètes de pollen autour du couvain, y compris dans le bas des cadres, ce qui est moins fréquent chez les colonies croisées.

La forme du nid à couvain et son emplacement dans la ruche pendant l'hivernage varient selon les populations.  Chez nous, la colonie hiverne à proximité immédiate du trou de vol; les provisions se trouvent au-dessus et surtout à l'arrière des abeilles. Au printemps, c'est évidemment à proximité du trou de vol que le premier couvain se trouve (figure 18).
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Figure 18 – Emplacement du couvain au début de printemps dans une colonie du sud-Hainaut

Des reines de race noire en provenance de Savoie, une région montagneuse, ont donné des colonies au comportement totalement différent.  La colonie hiverne au centre de la ruche, avec des provisions au-dessus, mais également à l'avant et à l'arrière.  Au printemps, le couvain se trouve au centre de la ruche (figure 19).  Ce comportement différent se retrouvait aussi chez les descendants F1 (reine de Savoie X mâles Entre-Sambre-et-Meuse) de ces reines.
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Figure 19 – Emplacement du couvain au début du printemps dans une colonie de Savoie
Conclusions 

Malheureusement, il n’est pas possible d’utiliser plus de données pour comparer les différentes populations d’abeilles noires.  Néanmoins, la comparaison d’un élément propre à la colonie (le couvain) et d’une caractéristique du régime bioclimatique (pollen) associés au comportement d’hivernage, indiquent clairement que le développement des colonies du Sud-Hainaut est différent de celui d’autres populations.  Il resterait à démontrer que ces différences sont héréditaires et que dès lors, elles sont conservées dans un autre régime bioclimatique.  Cette population pourrait alors être élevée au rang d’écotype (population locale adaptée au milieu sous l’effet de la sélection naturelle).

Aspects zootechniques
Une des grandes qualités de l'abeille noire du sud du Hainaut se trouve certainement dans son étonnante rusticité.  Cette race est la seule qui peut être conduite de manière extensive tout en gardant une productivité suffisante.  Son développement et son adaptation au régime bioclimatique en font la race de choix pour l’essentiel des apiculteurs qui pratiquent une apiculture de loisir et ne consacrent qu’un minimum de temps à l’entretien et à la surveillance de leurs colonies.

L'abeille noire développe son couvain avec prudence et utilise de ce fait ses réserves avec précaution ; cela lui permet de faire face à de longues périodes de disette.  L'impact d’une période de mauvais temps sur la population reste limité car la diminution du couvain se traduit par une longévité accrue.

Malgré un développement prudent de son couvain, l'abeille noire se développe assez rapidement au printemps dès les premières rentrées conséquentes, le plus souvent celles du saule marsault (pollen et nectar). Le développement printanier semble se faire de manière continue, quel que soit le temps, lorsque la colonie dispose encore de nourritures abondantes.

L'abeille noire convient parfaitement à la miellée d'été, mais elle permet aussi d'excellentes récoltes printanières.  Elle est moins adaptée à des miellées tardives apparaissant à la fin de juillet ou en août (bruyère, phacélie, tournesol); d'autres populations conviennent mieux à ce type de miellée.  L'abeille noire est adaptée aux miellées habituelles du printemps et de l'été en rucher sédentaire.  Certaines années, le développement printanier des colonies est considéré comme tardif, notamment pour l’exploitation du colza qui a tendance à fleurir un peu trop tôt par rapport au développement optimal des colonies.

Des modifications limitées du cycle du couvain restent possibles en vue de réduire cet inconvénient ; une courte stimulation de fin d'été avant le nourrissement d'hiver qui doit intervenir très tôt influence très fort le développement printanier de la colonie (GUERRIAT, 1986). Par contre, le nourrissement stimulant de printemps apparaît comme un travail démesuré par rapport au bénéfice attendu.

Le couvain diminue très vite en août et septembre et l'abeille noire se met très tôt en hivernage.  Le nourrissement d'hiver doit être distribué le plus rapidement possible après la dernière récolte afin de laisser aux colonies la possibilité de bien se préparer à l'hivernage et notamment la possibilité de profiter des dernières récoltes de pollen.  Celles-ci sont utilisées pour le développement du corps gras, mais aussi pour la constitution de provisions stockées dans le bas des cadres, près des abeilles et du trou de vol. Tout ceci confère à l'abeille noire une grande aptitude à l'hivernage sous notre climat.  Cette qualité permet notamment d'éviter les traitements préventifs contre la nosémose.

Conclusions

Aucun organisme vivant ne peut survivre en dehors des contraintes que lui impose le milieu dans lequel il vit.  L’abeille n’échappe pas à cette règle.  Cette synthèse a permis de décrire le milieu naturel de l’abeille dans le sud-Hainaut et les régions voisines.  En parallèle, le développement des colonies dans cette région a été précisé.

Une approche globale des informations rassemblées permet de découper l’année en différentes périodes caractéristiques du Cycle Annuel.  Ces périodes sont bien décrites par la flore.  Le comportement d’essaimage est un exemple de corrélation étroite entre la flore (donc le milieu naturel) et le développement des colonies dans ce milieu.

Ces informations sont importantes dans le cadre d’un projet de conservation.  En effet, le parallélisme établi entre le développement des colonies et leur milieu naturel est une manifestation de l’adaptation de l’abeille à son milieu.

Sans ces caractères adaptatifs, le potentiel zootechnique de l’abeille ne s’exprime que difficilement.  Ce qui précède justifie donc la mise en place d’un programme de conservation, soit que les caractères d’adaptation au milieu seront utilisés via l’abeille noire, soit par l’intermédiaire de croisement dans le cadre d’un futur programme d’amélioration des races d’abeilles.
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Verhoeven

		

				1993								1994				1995		1995		1996

				corrigé		brut		correction				brut

		25/4										50.6

		26/4										50.7

		27/4										50.8

		28/4										50.9

		29/4										50.9														daussois

		30/4		56.9		56.9						51						60		50.8						44.75

		1/5		56.9		56.9						51.2						60		50.7						44.5

		2/5		56.1		56.1						51.3						60		50.5						44.5

		3/5		56.1		56.1						51.2				0.3		60.3		50.4						45

		4/5		56.7		56.7						51				1		61.3		50.2						44.875

		5/5		56.7		56.7						50.7				1		62.3		50.1						45

		6/5		56.7		56.7						50.7				1.8		64.1		50						45

		7/5		56.4		56.4						50.5				0.5		64.6		50						45

		8/5		56.6		56.6						50.3				0.2		64.8		49.9						44.75

		9/5		57.8		57.8						50						64.8		49.9						44.75

		10/5		59.1		59.1						49.6						64.8		49.8						46.75

		11/5		59.7		59.7						49.2						64.8		49.7						47.375

		12/5		59.2		59.2						49				0.2		65		49.6						47.375

		13/5		58.6		58.6						49				0.2		65.2		49.5						47.375

		14/5		58.3		58.3						49				0.2		65.4		49.5						47.125

		15/5		58.0		58						49.2				0.5		65.9		49.5						47

		16/5		58.0		58						49.4				0.2		66.1		50						47.875

		17/5		59.6		59.6						49.2				0.2		66.3		50.1						48.5

		18/5		59.4		59.4						49				0.4		66.7		50.3						47.875

		19/5		58.8		58.8						48.6				0.6		67.3		50.6						47.875

		20/5		58.8		58.8						48.6				0.8		68.1		51						48

		21/5		58.2		58.2						48.4				-4		64.1		51.1						48

		22/5		58.8		58.8						48.4				0.2		64.3		51.5						47.5

		23/5		60.2		60.2						48.2						64.3		51.8						47.125

		24/5		61.4		61.4						48				0.4		64.7		51.9						47

		25/5		62.5		62.5						47.8				0.6		65.3		51.8						47.625

		26/5		62.1		62.1						47.6				0.8		66.1		52.4						47.5

		27/5		61.4		61.4						47.4				0.6		66.7		53.1						47.75

		28/5		61.4		61.4						47.2						66.7		53.7						47.625

		29/5		61.0		61						47.2				-0.5		66.2		54.4						47.625

		30/5		60.8		60.8						47				-0.5		65.7		55.2						47.625

		31/5		60.8		60.8						47.2				-0.5		65.2		55.7						47.625

		1/6		60.6		60.6						47.2				-0.2		65		56.2						48.125

		2/6		60.2		60.2						47				0.2		65.2		56.5						47.875

		3/6		59.6		59.6						46.8				-0.4		64.8		56.7						47.125

		4/6		59.4		59.4						47				-0.4		64.4		57.2						46.875

		5/6		59.4		59.4						46.8				-0.2		64.2		57.5						48.125

		6/6		59.4		59.4						46.8				-0.2		64		56.8						48.75

		7/6		59.2		59.2						46.6						64		56.5						49.375

		8/6		59.0		59						46.8						64		56.3						50.75

		9/6		59.6		59.6						46.6				-0.2		63.8		55.8						52

		10/6		60.0		60						46.8						63.8		55.4						52.875

		11/6		59.7		59.7						46.8				-0.2		63.6		55						52.125

		12/6		59.7		50.2		-9.5				46.8				-0.2		63.4		54.9						52.125

		13/6		59.4		49.9		-9.5				46.8				-0.2		63.2		54.5						52.125

		14/6		59.1		49.6		-9.5				46.8				-0.2		63		54.5						51.75

		15/6		58.8		49.3		-9.5				46.6				-0.2		62.8		54.4						51.625

		16/6		59.0		49.5		-9.5				46.5				-0.4		62.4		54.2						51.375

		17/6		59.2		49.7		-9.5				46.6				-0.4		62		54						51.375

		18/6		59.2		49.7		-9.5				46.8				-0.2		61.8		53.9						52.125

		19/6		59.6		50.1		-9.5				46.9				-0.2		61.6		53.7						51.625

		20/6		60.4		50.9		-9.5				47.1				-0.4		61.2		53.5						52.625

		21/6		61.5		52		-9.5				47.3				-0.4		60.8		53.5						53.5

		22/6		61.9		52.4		-9.5				47.5				-0.2		60.6		53.4						54.375

		23/6		62.9		53.4		-9.5				47.9						60.6		53.4						54.125

		24/6		63.9		54.4		-9.5				48.1						60.6		53.5						55.375

		25/6		65.7		56.2		-9.5				48.7				0.2		60.8		54						56.625

		26/6		67.5		58		-9.5				49.5				0.2		61		54.4						57.75

		27/6		67.9		58.4		-9.5				50.9						61		54.8						59.5

		28/6		69.9		60.4		-9.5				52.1				0.2		61.2		54.5						59.5

		29/6		72.5		63		-9.5				53.7				0.8		62		54.6						61.375

		30/6		73.5		64		-9.5				56				1		63		55.6						63.125

		1/7		74.3		64.8		-9.5				59.1				0.2		63.2		56						66.5

		2/7		76.3		66.8		-9.5				61.3						63.2		56						68.25

		3/7		78.3		68.8		-9.5				63.7				0.5		63.7		56.5						69.25

		4/7		76.9		67.4		-9.5				63.7				0.6		64.3		57						71

		5/7		77.4		67.9		-9.5				64.9				1		65.3		58						70.875

		6/7		77.9		68.4		-9.5				64.9				1.2		66.5		58.5						70.875

		7/7		78.7		69.2		-9.5				64.5				1.4		67.9		59.2						70.625

		8/7		79.1		69.6		-9.5				65.7				1.2		69.1		60						70.625

		9/7		78.7		69.2		-9.5				70.7				2		71.1		61						70.625

		10/7		78.5		69		-9.5				74.3						71.1		61.5						70.625

		11/7		78.1		68.6		-9.5				76.1				1		72.1		62.1						70.125

		12/7		78.5		69		-9.5				79.1				2		74.1		62.6						69.75

		13/7		78.1		68.6		-9.5				80.6				1		75.1		63						69.75

		14/7		77.7		68.2		-9.5				81.4				0.5		75.6		64						69.5

		15/7		78.1		68.6		-9.5				82.8				0.5		76.1		65						69.375

		16/7		78.1		68.6		-9.5				83.4				0.5		76.6		66.5						69.25

		17/7		77.9		68.4		-9.5				82.4						76.6		67.5						69.3

		18/7		77.9		68.4		-9.5				83				0.5		77.1		68.5

		19/7		77.7		68.2		-9.5				83				1		78.1		69.5

		20/7		77.5		68		-9.5				83.6				0.5		78.6		70

		21/7		77.5		68		-9.5				83						78.6		71.5

		22/7		77.9		68.4		-9.5				83				-0.5		78.1		72.5

		23/7		77.5		68		-9.5				83.4						78.1		74

		24/7		77.5		68		-9.5				83.8						78.1		74.5

		25/7		77.7		68.2		-9.5				83.8				0.2		78.3

		26/7		77.7		68.2		-9.5				84.2						78.3

		27/7		77.7		68.2		-9.5				84.4						78.3

		28/7		77.5		68		-9.5				84.6				0.5		78.8

		29/7		77.3		67.8		-9.5				84.6						78.8

		30/7		77.3		67.8		-9.5				84.8						78.8

		31/7		77.3		67.8		-9.5				84.8						78.8

		1/8		77.3		67.8		-9.5				84.8				-0.2		78.6

		2/8		77.1		67.6		-9.5				55.5						78.6

		3/8		76.9		67.4		-9.5										78.6

		4/8		76.9		55.1		-21.8								0.2		78.8

		5/8														0.2		79

		6/8																79

		7/8																79

		8/8																79
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